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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2025 
Date de la convocation au Conseil Municipal : 5 décembre 2025 

 
 
 

Présents : Alain HERITIER, Maire ; Pierre SAVIGNAT, Charlotte COGAN Adjoints ; Claire 
VOLPI, Christophe DEMONCHY, Jérôme RENOUARD, Robert SERVIER, Stéphane 
BEAL et Vincent BAFFALEUF. 
 
Absents : Valérie BUISSON 
 
Représenté : Pierre LOISEAU a donné pouvoir à Robert SERVIER 
 
Secrétaire : Stéphane BEAL est nommé secrétaire de séance. 
 

1. Approbation du compte rendu du 21 novembre 2025 

Pour : 10 / Contre : 0 / Abstention : 0 

2. Prévoyance santé - approbation après avis du CST 

Pour rappel, il est proposé à la municipalité de participer à la complémentaire santé des agents 
de la commune, à hauteur de 15€/mois/agent. Le dossier de montage financier a été présenté 
par la commune au CST qui l’a validé. 
 
Décision : Sommes-nous favorable à participer à hauteur de 15€/mois/agent à la mutuelle de la 
commune ? 
Pour : 10 / Contre : 0 / Abstention : 0 

3. Point sur le dossier de l'eau après passage au tribunal de Limoges 

Trois membres du Conseil se sont déplacés à Limoges le 4 décembre dernier pour l'audience à 
la Cour d'Appel de Limoges dans le cadre de notre contentieux avec St Nectaire. Le délibéré est 
attendu le 22 janvier 2026. 
 

4. Dossier FIC - DETR 2026 

Comme toutes les années, la période de dépôt des dossiers de subventions FIC et DETR va 
s’ouvrir afin d’aider à financer les travaux de voirie. Des devis ont été faits sur différents secteurs 
de la commune : chemin de Verger (en partie), quartier de la Charreyrade, chemin de la Roche 
du Grelet (partie du bas)… 

Le dossier va être déposé (date limite 13 février 2026). Une fois les possibilités de subventions 
obtenues, le planning précis des travaux pourra être défini. 
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5. Questions diverses 

- Compétence assainissement 
o Mond’Arverne Communauté étudie la possibilité de reprendre la compétence 

"Assainissement". En cas de transfert, le scenario privilégié serait d'intégrer le 
SMVVA à compter du 1/01/2027. 

o Ce dossier sera repris par la future équipe de Mond’Arverne à la suite des 
prochaines élections municipales. 
 

- Recensement de la population : l’INSEE a publié les derniers chiffres de population en 
France. Il y a 331 habitants + 7 "comptés à part" à Olloix. 
 

- Médiathèque 
o l'équipe de la médiathèque propose un spectacle de théâtre et sollicite la commune 

pour une subvention 
o Olloisirs est associé à cet évènement. 
o Le principe d'une subvention exceptionnelle est acté. Il reste à définir le montant et 

les modalités de paiement. La décision sera prise lors du prochain conseil. 
 
 

 
……………………………………………….Fin du Conseil………………………………………........ 

 
 
 

Le Maire,      Le secrétaire de séance, 
  
Alain HERITIER     Stéphane BEAL 


